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Microsoft trouve des défenseurs au Département de la Justice



9 Juin, Washington - Presque une décennie après l'effort capital pour scinder Microsoft, l'administration Bush a clairement changé le cours en défendant l'entreprise maintes fois tant aux États-Unis d'Amérique qu'à l'étranger contre les accusations de pratiques anti-concurrentielles, dont le récent rejet de la plainte de Google.



Ce désengagement reflète une substantiellement différente interprétation de la politique concurrentielle, autant que de la reconnaissance de changements majeurs sur le marché. La ligne de front parmi les firmes technologiques s'est déplacée depuis les logiciels pour le bureau, domaine dominé par Microsoft, vers les recherches sur Internet et les logiciels orientés web qui permettent aux utilisateurs de contourner les produits de Microsoft, le plus conséquent éditeur de logiciel au monde.



Dans un exemple récent particulièrement frappant de changement de la politique, le plus haut responsable de la concurrence au Département de la Justice le mois dernier intima aux procureurs des États de rejeter une plainte confidentielle pour pratiques anticoncurrentielles de Google qui est liée à un décret consentant à surveiller le comportement de Microsoft. Google avait accusé Microsoft de concevoir son dernier système d'exploitation, Vista, pour décourager l'utilisation du programme de Google de recherche sur le bureau, dirent des avocats engagés dans l'affaire.



L'officiel Thomas O. Barnett, un assistant du ministre de la Justice, était jusqu'en 2004 un important partenaire au cabinet d'avocat qui représentait Microsoft dans plusieurs affaires de concurrence déloyale. Les officiels du Département de la Justice affirmaient qu'au cabinet, il n'avait jamais travaillé sur des affaires concernant Microsoft. Pourtant, plus d'une année après son arrivée au département, il se retira de plusieurs dossiers à cause de questions de conflits d'intérêts. Des avocats en déontologie blanchirent finalement son implication.



Le mémo de Mr Barnett rejetant les accusations de Google, envoyé aux procureurs d'État à travers la nation, alarma beaucoup d'entre eux, disent-ils avec d'autres légistes de cinq États. Des officiels des États dirent qu'ils croyaient que la plainte de Google avait des fondements. Ils dirent également qu'ils ne pouvaient pas se remémorer quelconque demande d'une tête de la section concurrence du Département de la Justice d'abandonner des perquisitions.



Le mémo de Mr Barnett apparait avoir occasionné un retour de flamme, dirent les officiels des États. Des procureurs de plusieurs États dirent qu'ils envisageaient de donner suite aux accusations de Google avec ou sans le gouvernement fédéral. En réponse, les procureurs fédéraux discutent actuellement avec les États si le Département de la Justice  les joindra dans la suite de la plainte de Google.



La plainte, qui clame que l'outil de recherche sur le bureau de Google est ralenti par le compétiteur de Microsoft, n'a pas été rendue publique par Google ni par le juge supervisant le décret de surveillance de Microsoft, Colleen Kollar-Kotelly de la Cour du District Fédéral de Washington. On s'attend à ce que ce soit discuté lors d'une audience sur le décret devant le juge Kollar-Kotelly, ce mois-ci.



Le mémo illustre la transformation politique de Microsoft, tout comme le changement dans la politique de la concurrence entre les officiels nommés par Bill Clinton et ceux du président Bush.



«Avec le changement dans les administrations, il y eut une nette chute des préoccupations sur l'utilisation de l'emprise sur les marché de Microsoft et d'autres grandes compagnies,» affirma Harry First, un professeur de l'École de Droit de l'Université de New York et ancien haut responsable de la concurrence pour l'État de New York qui écrit un livre sur le cas Microsoft. «L'administration a été très conservatrice et bien moins concernée par les conduites dominatrices d'uniques compagnies que les précédentes administrations.»



Ricardo Reyes, un porte-parole de Google, refusa de commenter la plainte de Google.



Bradford L. Smith, le conseiller général chez Microsoft, affirma que la compagnie ignorait le mémo de Mr Barnett. Il dit que Microsoft n'a pas violé le décret de surveillance et qu'il avait déjà effectué des modifications dans Vista en réponses aux inquiétudes soulevées par Google et d'autres compagnies.



Il affirma que le nouveau système d'exploitation était conçu avec le soucis de bien fonctionner avec les logiciels rivaux et qu'un comité technique indépendant qui travaille pour le Département de la Justice et les États a passé des années à examiner Vista pour d'éventuelles pratiques anticoncurrentielles avant qu'il ne soit en vente.



Il affirma qu'en dépit que le décret de surveillance ne l'oblige pas Microsoft à modifier Vista en réponse à la plainte de Google, les avocats et les ingénieurs de Microsoft ont travaillé étroitement avec les officiels aussi bien des États et fédéraux dans les derniers jours à la recherche d'un compromis.



«Nous avons décidé de faire du supplément pour être raisonnable,» dit Mr Smith. «Les discussions entre la compagnie et les différentes agences gouvernementales ont été plutôt productives.»



Microsoft fut sauvé d'être scindé en deux par un appel fédéral de la cour de décision prononcé tôt par l'administration Bush. La décision, en 2001, confirma que la compagnie avait répétitivement abusé de son pouvoir monopolistique dans le marché du logiciel, mais il annula l'ordre de la cour subalterne voulu par l'administration Clinton de scinder la compagnie.
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Google se plaignit aux procureurs fédéraux ou des États que les consommateurs qui essaient d'utiliser l'outil de recherche sur disques dur dans Vista étaient frustrés car Visata a un programme de recherche sur le bureau concurrent qui ne peut pas être arrêté. Quand les programmes de recherche de Google et de Vista tournent simultanément sur un ordinateur, leur logiciels d'indexation ralentissent considérablement le système d'exploitation, clama Google. Au final, Google affirma que Vista violait l'accord sur la concurrence de 2002, qui interdit Microsoft de concevoir des systèmes d'exploitation qui limitent le choix des consommateurs.



Google demanda à la cour de superviser l'application du décret pour ordonner à Microsoft, de reconcevoir Vista et de permettre aux utilisateurs d'arrêter le programme intégré de recherche du bureau afin que les programmes concurrent puissent mieux fonctionner, dirent les officiels.



Les officiels des États dirent que le mémo de Mr Barnett rejetait la plainte de Google, répétant les arguments juridiques de Microsoft.



Avant qu'il ne joignit le Département de la Justice en 2004, Mr Barnett fut vice-président du département de la concurrence chez Covington & Burling, qui représenta Microsoft dans une affaire de pratiques anticoncurentielles et continue de représenter la compagnie.



Dans une récente entrevue, Mr Barnett refusa de discourir sur la plainte de Google, notant que le décret requiert que les plaintes des compagnies restent confidentielles. Il défendit la conduite global de l'affaire Microsoft par le gouvernement fédéral.



« L'objectif du décret était de prévenir et de prohiber Microsoft de certaines pratiques excluantes qui sont anticoncurrentielles par nature,» dit Mr Barnett. «Ce n'était pas conçu pour désigner qui gagnerait ou déterminer qui aurait quelle part de marché.»



«Nous voulons empêcher Microsoft de faire des choses qui excluent les concurrents, » ajouta-t-il. «Également, nous ne voulons pas perturber le marché d'une façon propre à être dangereuse pour les consommateurs. Que cela signifie-t-il ? Nous n'avons jamais essayé d'empêcher quelque compagnie que ce soit, Microsoft inclus, d'innover et d'améliorer ses produits d'une manière apte à être un bénéfice pour les consommateurs.»



Des procureurs de plusieurs États dirent qu'ils avaient la conviction que la plainte de Google sur des pratiques anticoncurrentielles ressemblait beaucoup à celle de Netscape, une compagnie qui popularisa le navigateur web, qui fut la base de la poursuite en justice de 1998.



Richard Blumenthal, ministre de la justice du Connecticut, refusa de parler de l'essence de la plainte, ou de quelle compagnie la lança. Mais il dit que le mémo de Mr Barnett l'avait surpris.



«Les sourcils se levèrent avec cette lettre, dans notre groupe, autant par son fond et son ton que par la relation passée de l'auteur avec Microsoft,» dit Mr Blumenthal, un des quelques procureurs d'État qui furent engagés dans l'affaire depuis son commencement.



«Dans l'esprit, si ce n'est dans la lettre, c'était la situation de Microsoft-Netscape,» dit Mr Blumenthal. « La question est : est-ce complètement du déjà vu.»



L'administration supporta Microsoft dans d'autres accusations d'abus de monopole aussi.



L'année dernière, en exemple, une délégation des États-Unis dans l'Union Européenne se plaignit auprès des régulateurs européens qu'on dénia à Microsoft l'accès aux preuves dont il avait besoin pour se défendre dans une enquête sur de possibles pratiques anticoncurrentielles. La délégation des États-Unis mené par l'ambassadeur C. Boyden Gray, qui avait travaillé pour Microsoft en tant qu'avocat et lobbyist.



Robert Gianfrancesco, un porte-parole de la délégation, affirma que l'ambassadeur Gray ne s'était pas formellement désengagé de questions concernant Microsoft mais n'était pas impliqué dans la plainte contre les régulateurs européens, qui était gérée par d'autres diplomates américains dans la délégation.



En décembre 2005, le Département de la Justice critiqua sévèrement la Fair Trade Commission Coréenne après que cette agence ordonna des changements majeurs dans les pratiques mercantilistes de Microsoft en Corée.



Et en 2004, le Département de la Justice critiqua la Commission Européenne pour avoir puni Microsoft d'avoir inclus son lecteur audio et vidéo dans son système d'exploitation.



Les experts de la concurrence attribuent l'administration Bush cette différente approche envers Microsoft à une convergence de forces politiques autant qu'à de significatifs changements dans le marché.



Un grand facteur fut l'approche laxiste de l'administration Bush sur la régulation du marché. Pour sa part, Microsoft, qui dépensa plus de 55 millions de dollars dans le lobbyisme à Washington de 2000 à 2006 et substantiellement plus pour les avocats, est devenu une organisation de lobby plus effective.



«Le généreux et non-cynique point de vue est qu'il y eut un changement fondamental dans la philosophie sur le degré avec lequel la régulation de la concurrence devrait influer le monde des affaires, » dit Andrew I. Gavil, un professeur de lois sur la concurrence à l'Université d'Howard qui est co-auteur  du livre sur Microsoft avec le professeur First, le professeur de droit de l'Université de New York. « Dans le cas de Microsoft, vous pouvez voir comment ce changement s'est manifesté.»
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